
Qu’est-ce qu’une 

PME ? 

 

Définition des PME par 

l’Union Européenne 

Elles sont définies par les 

textes officiels de l’Union 

Européenne comme des 

entreprises :  

- Employant de 1 à 250 

personnes,  

- Dont le chiffre d’af-

faires n’excède pas 40 

millions d’euros,  

- Dont le capital n’est 

pas détenu à hauteur de 

25% ou plus par une 

entreprise non PME 

Lors de la création de la 

Confédération Générale 

des Petites et Moyennes 

Entreprises et du Patro-

nat Réel (CGPME) Léon 

Gingembre définissait le 

patron de PME comme 

suit : 

« Un patron de PME, celui 

qui engage dans son 

entreprise tout son avoir 

financier. Celui qui 

exerce des fonctions 

réelles et uniques de 

responsabilités de ges-

tion. Celui qui met en jeu 

son savoir et, en cas 

d’échec, son honneur. Et 

ce quelle que soit la taille 

ou la forme juridique de 

son entreprise ».  

Léon Gingembre, Membre 

fondateur de la CGPME 

(1944-1978) 

L’Union départemen-

tale reçoit la déléga-

tion de la CGPME na-

tionale pour assurer 

ses missions de repré-

sentation et défense 

des PME sur le terri-

toire. 

Ainsi la CGPME dépar-

tementale assure le 

rôle d’interface entre 

les Pouvoirs Publics et 

l’entreprise. Elle inter-

vient, prend position et 

défend les intérêts des 

PME-PMI auprès de : la 

Préfecture, du Conseil 

Régional, de la Direction 

du Travail, de la DRIRE et 

de toutes les institutions 

et services de l’Etat en 

général. 

« Je crois que la fonction 

patronale est noble. Je me 

réclame du syndicalisme 

parce qu’il permet une 

confrontation des forces 

vives de la Nation ». Léon 

Gingembre  

Qu’est-ce qu’une PME ? 

Il existe deux types d’en-

treprise : 

La PME, structure patrimo-

niale : le dirigeant a investi 

son propre argent dans 

l’entreprise, 

Les grands groupes, les 

grandes entreprises : le 

dirigeant est gestionnaire 

d’un actionnariat non iden-

tifié. 

Missions et actions départementales 

La notion de Patronat réel a été définie 

comme telle par Léon Gingembre : 

En 1945, Léon GINGEMBRE 

fonde la CONFEDERATION 

GENERALE DES PETITES ET 

MOYENNES ENTREPRISES 

ET DU PATRONAT REEL 

« Le Patronat réel se dis-

tingue du Patronat de ges-

tion : Le patron qui dirige 

une entreprise qui ne lui 

appartient pas a certaine-

ment pour ambition d’y 

faire carrière. Mais il ne 

gère que le patrimoine 

d’autrui. Il n’utilise et n’en-

gage que ses capacités 

personnelles. Si éminentes 

soient elles, elles ne repré-

sentent pas l’engagement 

absolu et illimité qui est 

celui du Patronat Réel ; Le 

Patronat de gestion dé-

pend de puissances qui le 

dominent et l’utilisent. 

Le Patronat réel ne dépend 

que de lui-même. 

Il vit, meurt ou se perpétue 

le plus souvent avec les 

entreprises qu’il crée de 

ses mains. »  

Association Loi du 1er Juillet 1901 

Présentation de la CGPME 

Fédérer les efforts des TPE/PME : 

Votre UNION, c’est notre FORCE 

 

Dans ce numéro : 

Définitions de 

l’Entreprise patri-

moniale 

P 2 

Les repères syndi-

caux de la CGPME 

P 2 

Les secteurs d’ac-

tivités représentés 

par la CGPME 

P 2 

La CGPME : organi-

sation de défense 

patronales  

P 3 

La CGPME Veut 

fédérer, informer, 

agir 

P 3 

Ses mandats, ses 

structures profes-

sionnelles 

P 3 

La CGPME...  

Au service des 

PME 

P 4 

 

Présentation 

Equipe et contacts 

P 5 

Bulletin d’adhé-

sion 

P 6 

CONFEDERATION GENERALE DES PETITES  

ET MOYENNES ENTREPRISES DE L’AIN  

Siège social :  CGPME AIN - 3, Rue Crève-Cǆur   

01000 Bourg en Bresse 

Tél : 04.74.22.20.20 – Fax : 04.74.24.80.19 

Faire entendre la 

voix des TPE et 

PME françaises 

Sommaire : 

¶ Missions et actions 

départementales de 

la CGPME 

¶ La notion de Patronat 

réel 

¶ Qu’est-ce qu’une 

PME ? 

¶ Les repères syndi-

caux de la CGPME 

 

¶ Les services dédiés 

aux entreprises de 

l’AIN 



L’Homme et la Femme PME 

ou TPE sont soumis à des 

logiques différentes de 

celles qui réagissent les 

grandes structures, ils 

s’investissent tous les jours 

dans leur entreprise en pre-

nant des risques.  

Ces risques, ils les prennent 

dans l’intérêt de leur entre-

prise, de leurs salariés mais 

aussi dans celui de la collec-

tivité tout entière. 

Entreprise à taille humaine 

Par sa taille et l’esprit fami-

lial qui y prédomine, la 

proximité des salariés y est 

quotidienne ; sa souplesse 

et sa réactivité assurent le 

maintien ou la création 

d’emplois dans le respect de 

l’Homme. Ancrées dans leur 

bassin d’emploi 

Les PME sont souples, réac-

tives, réparties sur l’en-

semble du territoire, source 

de richesse et d’équilibre 

pour la France. 

La PME est la composante 

essentielle et majoritaire de 

l’environnement écono-

mique et social ; elle est un 

outil majeur du développe-

ment du territoire. 

L’ensemble des PME repré-

sentent 85 % des salariés du 

secteur privé. 

Les PME ont un rôle fonda-

mental dans leur environne-

ment géographique, car 

source directe de vie écono-

mique et sociale, de lien 

entre les hommes et les 

femmes. 

Lieu d’évolution 

La PME est l’endroit par ex-

cellence pour redéfinir les 

repères qui permettent 

d’évoluer : 

C’est un lieu favorisant l’al-

ternative à une société bâtie 

sur l’individualisme et l’indif-

férence 

Elle permet de réapprendre 

la responsabilité 

C’est un lieu d’évolution 

sociale : de salarié à chef 

d’entreprise en passant par 

l’encadrement 

On y est en prise directe 

avec le réel : le chef d’entre-

prise constate aussitôt l’effet 

de l’effort qu’il produit 

C’est un lieu qui appréhende 

tous les secteurs du monde 

économique et social 

Défense et       

propositions 

La CGPME réunit près de 220 

branches et structures pro-

fessionnelles, qui regrou-

pent elles-mêmes plus de X 

organisations profession-

nelles, et 127 unions dépar-

tementales et régionales. 

La CGPME est l’interlocuteur 

économique reconnu pour 

toute question relative aux 

PME-PMI. Dans ce cadre, la 

CGPME est régulièrement 

sollicitée par les différentes 

Ministères, le Premier Mi-

nistre, le Chef de l’Etat et les 

Institutions Nationales di-

verses. 

La CGPME est force de pro-

position, elle défend et fait 

prendre en compte les réa-

lités des PME sur les pro-

blèmes fondamentaux tels 

que : 

La réduction du temps de 

travail, les réformes fis-

cales, la liberté des prix, 

réformes fiscales, la taxe 

professionnelle, l’ouverture 

des marchés publics aux 

PME, l’allégement des 

charges sociales, les simpli-

fications administratives, et 

la réforme du plan de la 

formation professionnelle. 

Entreprise patrimoniale 

Représentation et 

réseau 

De faciliter son accès aux 

marchés étrangers et son 

développement potentiel à 

l’exportation. 

Les repères syndicaux de la CGPME 

Les hommes et les femmes 

PME ou TPE doivent pouvoir 

disposer d’un syndicalisme 

qui leur permet d’être enfin 

clairement identifiés ; un 

syndicalisme qui ne soit pas 

seulement revendicatif mais 

force de proposition pour la 

nation et qui les accom-

pagne dans leur quotidien. 

C’est pourquoi la CGPME est 

seule légitime pour repré-

senter les PME et TPE 

Nous CGPME avons pour 

engagement : 

De représenter les entre-

prises, 

De défendre leurs intérêts, 

D’être force de proposition, 

De promouvoir la liberté 

d’entreprendre dans un envi-

ronnement de libéralisme 

tempéré, ni capitalisme sau-

vage, ni dirigisme d’Etat. 

D’assurer le maintien de la 

dimension humaine dans 

l’entreprise au service de la 

collectivité, 

De soutenir la PME face à sa 

responsabilité sociale, 

De soutenir la PME dans son 

rôle de transmission des 

compétences et du savoir, 

Page  2 Présentation de la CGPME 

10 000 entreprises dans la rue à 

l’appel de la CGPME le 1er dé-

cembre 2014 pour faire entendre 

la voix des TPE/PME 

Patrons de PME, 

Vos Intérêts se   

croisent à la CGPME 
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La CGPME, est une organisa-

tion de défense patronale 

interprofessionnelle, habili-

tée à représenter les PME/

PMI de l’Industrie, du Com-

merce, de l’Artisanat et des 

Services, elle est chargée de 

défendre leurs intérêts. 

Elle constitue l’un des 

« partenaires sociaux » con-

sultés régulièrement dans 

l’organisation économique 

et sociale de la France parti-

cipant ainsi à l’équilibre de 

force. 

« Souples, réactives, à taille 

humaine, réparties sur l’en-

semble du territoire, source 

de richesse et d’équilibre 

pour la France, les PME sont 

menées par des hommes qui 

prennent des risques. Ces 

risques, ils les prennent 

dans l’intérêt de leur entre-

prise mais aussi dans celui 

de la collectivité toute en-

tière. Ils sont soumis à des 

logiques différentes de 

celles qui régissent les 

grandes structures, c’est 

pourquoi il est légitime 

qu’ils disposent d’un syndi-

calisme autonome. Un syn-

dicalisme qui ne soit pas 

seulement revendicatif, mais 

qui fournisse des services à 

ses adhérents et constitue 

une force de proposition 

pour la nation. 

C’est l’ambition de la 

CGPME aujourd’hui » 

LES MANDATS 

La CGPME représente les 

dirigeants d’entreprise PME-

PMI dans la plupart des or-

ganismes économiques, 

sociaux et paritaires. La 

représentativité officielle de 

la CGPME lui permet de sié-

ger dans plus de 50 orga-

nismes et d’assurer ainsi sa 

présence par de très nom-

breux mandats dans le dé-

partement. Pour pourvoir 

ces sièges et trouver des 

représentants pour la 

CGPME, des appels à candi-

datures sont faits régulière-

ment auprès des adhérents 

et chaque année, une soirée 

des mandataires est organi-

sée pour expliquer le rôle et 

UTPMC - Union Territoriale 

des PME du Commerce 

UTPMI - Union Territoriale 

de la Petite et Moyenne In-

dustrie 

UTPS - Union Territoriale des 

Prestataires de Services 

Ces unions sont ainsi à proximi-

té de l’entreprise : elles connais-

sent parfaitement le tissu écono-

mique et social local, elles dé-

fendent les intérêts des PME du 

département et de la région, 

elles proposent aussi de nom-

breux services à leurs adhérents 

QUATRE UNIONS NATIO-

NALES DE BRANCHE :  

UNPMC - Union Nationale 

des PME du Commerce 

UNPMI - Union Nationale de 

la Petite et Moyenne Indus-

trie 

UNPS - Union Nationale des 

Prestataires de Services 

UNA - Union Nationale de 

l’Artisanat 

TROIS UNIONS TERRITO-

RIALES :  

 

Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises 

Ses structures professionnelles sont regroupées 

en : UNIONS NATIONALES ET TERRITORIALES 

missions de réflexion sur 

tous les sujets stratégiques 

de l’entreprise : emploi, 

fiscalité, formation… 

INFORMER 

Dans une économie où 

l’information est une don-

née stratégique la CGPME de 

l’Ain communique et ren-

contre ses adhérents tous 

les mois au siège à Bourg-en

-Bresse ou sur les bassins. 

Ces réunions décentralisées 

permettent de nouer des 

contacts, des proximités 

difficiles à établir dans un 

département étendu comme 

celui de l’Ain. 

AGIR 

La CGPME de l’Ain est un 

partenaire social incontour-

nable. Elle siège dans les 

Chambres de Commerce et 

d’Industrie, des Métiers, 

Tribunaux de Commerce, 

Conseils de Prud’hommes. 

Elle participe aux différents 

débats et études, Direction 

du Travail. 

REPRÉSENTER 

La CGPME de l’Ain est la 

voix des petites et 

moyennes entreprises dans 

la vie publique, les institu-

tions et les médias. Contre-

pouvoir face aux multinatio-

nales la CGPME croit en la 

liberté d’entreprendre et au 

maintien de la dimension 

humaine dans l’entreprise.  

La CGPME Veut 

FÉDÉRER 

Le chef d’entreprise est sou-

vent seul face à ses pro-

blèmes quotidiens. Pour lui, 

la CGPME de l’Ain est avant 

tout un lieu d’échanges : un 

lieu où il pourra prendre du 

recul, confronter son expé-

rience et rechercher des 

solutions avec d’autres 

chefs d’entreprise. 

La CGPME de l’Ain s’appuie 

sur une structure décision-

nelle, un permanent proche 

des adhérents, des respon-

sables de bassins, des com-
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Notre valeur ajoutée, 

C’est l’Homme  
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l’importance des manda-

taires, en mettant en 

valeur leur mission et 

leur implication. Les 

mandataires sont tous 

des bénévoles, membres 

adhérents de la CGPME 

qui occupent leur man-

dat en appliquant le 

code de déontologie et 

l’éthique de la CGPME. 

Voilà une liste non-

exhaustive des diffé-

rents mandats que nous 

comptabilisons sur un 

total de plus de 90 man-

dats. 



AGEFICE : Pour la formation des 

chefs d’entreprise non-salariés 

AGEFA PME : Pour l’implication 

des entreprises dans l’apprentis-

sage 

IFS PME : Pour la formation 

sociale des chefs d’entreprise 

IFP PME : Pour la formation des 

conseillers prud’homaux 

GSC : l’assurance chômage des 

chefs d’entreprise,  

PME Finances : Formation dé-

diée au dirigeant de TPE-PME de 

4 salariés et plus,  afin de maîtri-

ser les mécanismes financiers et 

économiques dans le but de 

prendre les bonnes décisions 

stratégiques,  

TRANSMET’RA : pour l’accom-

pagnement du cédant dans 

toutes les étapes de sa transmis-

sion,  

ACL PME :  finance gratuitement 

les logements pour les salariés 

des TPE et PME, en cas de be-

soin, ainsi que les travaux (sous 

conditions) 

F R A U  :  S o u t i e n  a v e c 

le  Dispositif FRAU (Fonds Régio-

nal d’Action d’Urgence des Diri-

geants) à destination des entre-

prises qui rencontrent des diffi-

La CGPME de l’AIN a mis en 

place un certain nombre 

d’outils pour venir en aide 

à ses adhérents, soit direc-

tement, soit en association 

avec d’autres structures, 

dans des domaines divers 

à savoir : 

Interface  - Représentation 

Entre les chefs d’entreprise & les 

représentants de l’État et des 

diverses institutionnelles Repré-

sentation des dirigeants d’entre-

prise TPE/PME/PMI dans la plu-

part des organismes écono-

miques, sociaux et paritaires. 

(plus de 80 mandats) 

Force de proposition et actions 

lobbying auprès des interlocu-

teurs institutionnels. 

La Représentativité officielle de 

la CGPME lui permet de siéger 

dans plus de 50 organismes et 

d’assurer ainsi sa présence par 

de très nombreux mandats dans 

le département de l’Ain. 

AGEFOS PME : l’Outil de forma-

tion professionnelle pour les 

salariés et les chefs d’entreprise 

des TPE et PME. 

cultés directement liées à la 

conjoncture économique. 

TCM : le Tiers de confiance de la 

médiation vous soutient dans 

vos négociations de crédit et 

peut vous  aider. Contacter la 

CGPME de l’Ain pour plus de 

renseignements 

CAP EXPORT PME : pour Cons-

truire un « passeport pour l’ex-

port »  avec un accompagne-

ment personnalisé,  

MISSIONS à L’INTERNATIO-

NAL : par l’Organisation clefs en 

main de missions à l’Internatio-

nal avec un calendrier élaboré 

chaque année,  

EMPLOI/FORMATION et HAN-

DICAP : avec un chargé de mis-

sion dédié spécialisé pour vous 

informer et vous accompagner. 

FAITES DE L’ENTREPRISE : Faire 

découvrir la TPE / PME et ses 

métiers aux élèves des collèges 

et des lycées de la région Rhône-

Alpes et à leurs enseignants. 

Contribuer à l'orientation des 

jeunes et à leur  insertion pro-

fessionnelle. Renforcer l’attracti-

vité des TPE PME et de certains 

métiers. Permettre une meilleure 

prise en compte des différentes 

voies de formation.  

Au service des PME de l’AIN... 

Nos valeurs  

« La CGPME est fière de re-

présenter les entrepreneurs 

patrimoniaux pour les dé-

fendre et préserver avec eux 

leurs valeurs de liberté et de 

dignité. Elle s’honore de les 

regrouper et les fédérer dans 

leur combats quotidiens 

d’existence et de reconnais-

sance. L’avenir réservé aux 

PME passera plus que jamais 

par leur faculté à attirer, à 

démontrer leur engagement 

au service des Hommes. 

C’est de l’Ethique qu’elles en 

tireront leur énergie. Nous 

l’affirmons depuis toujours 

et nous ne changerons pas : 

Notre valeur ajoutée, c’est 

l’Homme » 

Ethique et CGPME 

LA CGPME AU SERVICE DES PME... 

UNE MISSION D’ACCUEIL, 

D’ÉCOUTE ET DE SOUTIEN 

 

La CGPME de l’AIN dispose d’un 

service d’accompagnement 

pour ses adhérents : elle met 

en ǆuvre ses compétences 

internes mais aussi celles du 

réseau national ou de ses 

adhérents et partenaires.  
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Les « Déjeuners Tables Ouvertes » 

mensuels sur 4 bassins  

Les PDGI : Les « Pti Dej’ des 

Grandes Initiatives »  Le 1er Mardi 

du mois sur Bourg 

Les « ateliers collaboratifs » du 

Pôle Créateurs et Repreneurs 

5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ Υ  

Réunions thématiques,  

Visites d’entreprise,  

Trophées,  

Soirées évènementielles…  

[ŀ /Dta9 !Lb ƻũǊŜ ŘƻƴŎ 

ŀǳȄ ǇŜǝǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ  

ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŜǳǊ 
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{ȅƭǾƛŜ WhD¦9¢τAssistante de la Présidente en charge du Secrétariat Général  : Je suis votre interlocutrice di-
recte pour toutes les questions relatives à votre vie de chef d’entreprise. Accueil téléphonique et physique du 
lundi au jeudi de 8H30 à 12H et de 14H à 17H30 et le vendredi de 8H30 à 12H30. Ma mission est de vous infor-
mer régulièrement de l’actualité, des évènements, des aides dont vous pouvez bénéficier, de vos obligations,… 
au moyen d’envoi de communiqués, de newsletters et de l’animation du site Internet.  
Pôle administratif et de gestion de la Structure départementale : Je gère vos cotisations, votre facturation, vos 

abonnements, ainsi que l’organisation logistique des réunions et des évènements, le suivi des actions, les man-

dats et je manage l’équipe de permanents. 

CONTACT : 04.74.22.20.20 - Email : sylvie.joguet@cgpme01.org 

!ƴƴŜ-[ŀǳǊŜ .¦w9b{-tL¢!b/9  - Chargée de développement et d'animation du réseau des chefs d'entreprises 

de l'Ain 

Ma mission consiste, dans un premier temps, à rencontrer les chefs d'entreprises du département de l'Ain pour 

expliquer en détail ce qu'est la CGPME de l’Ain et ce qu'elle leur apportera tant sur un plan humain que profes-

sionnel. Dans un deuxième temps, je travaille à l'animation du réseau par l'organisation des rencontres men-

suelles pour les chefs d'entreprises et les collectivités locales. 

CONTACT : 06.78.98.63.62 - Email : annelaure.burens-pitance@cgpme01.org  

tŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘŞǘŀŎƘŞǎ /Dta9 wƘƾƴŜ !ƭǇŜǎ 

aƻƘŀƳŜŘ .!!.h¦/IL - Chargé de mission Emploi/Formation et Handicap – CGPME Rhône Alpes 

Je suis chargé de mission Emploi-Formation et handicap CGPME RA. Ma mission consiste à informer, conseiller 

et accompagner les entreprises pour l’insertion et le maintien en emploi des travailleurs handicapés et sur la 

formation et l’emploi en général. Ce service est à votre disposition pour vous informer, vous accompagner dans 

vos démarches de recrutement et de maintien dans l’emploi, voire mobiliser des solutions de recrutement en 

alternance. J’agis dans les départements de l’Ain et de la Savoie. 

!ƴƴŜ Y9wYIh±9 - Chef de Projet : Relations école entreprise –FDE  - CGPME Rhône Alpes 

Je suis détachée sur l’Ain pour mettre en place et développer le dispositif issu d’une convention entre la CGPME 

RA et le Rectorat de l’Académie de Lyon : « Faites de l’entreprise ». Ma mission est de gérer les relations entre le 

rectorat de Lyon et les partenaires de cette convention et de favoriser les échanges entre les collégiens, lycéens, 

leurs enseignants et les chefs d’entreprise, pour les aider dans leurs choix d’orientation . Ces rencontres per-

mettent la découverte du fonctionnement des entreprises et leur valorisation. Les 3 actions phare du dispositif 

όƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ ǎƻƴǘ Υ ¢ŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ - ±ƛǎƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  - !ŎŎƻƳǇŀπ

gnement de projets collectifs  

tǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ  

ŘŜ ƭŀ  /Dta9 ŘŜ ƭΩ!ƛƴ  

  Contacts par dispositif CGPME RA 

    MISSION HANDICAP   

BAABOUCHI Mohamed mohamed.baabouchi@cgpme-ra.org лс нм тр ун от 

    FAITES DE L'ENTREPRISE   

KERKHOVE Anne anne.kerkhove@cgpme-ra.org лс нн тр пу пт 

    TRANSMET'RA   

COLIN Agnès agnes.colin@cgpme-ra.org лс тф тн сс он 

    FRAU   

PERCHE Benjamin benjamin.perche@cgpme-ra.org лс нр сл нс пм 

    FINANCE PME   

LORDET Arnaud arnaud.lordet@cgpme-ra.org лс нн нн мп ру 

    INTERNATIONAL   

ARGOUD Sandy sandy.argoud@cgpme-ra.org лс лп ст мт рт 

Cw!¦ 
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Offre spéciale  adhérent  

Abonnements en option à tarif préférentiel 

EN OPTION A TARIF PREFERENTIEL POUR LES ADHERENTS 
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CGPME AIN 

3 rue Crève-Cœur 

01000 BOURG EN BRESSE 

 

La présente adhésion sera enregistrée par la CGPME 

de l’AIN et vous recevrez une facture  

portant votre numéro d’enregistrement d’Adhérent. 

Merci d’envoyer votre règlement avec 

votre bulletin d’adhésion à 

BULLETIN DôADHESION ¨ la CGPME AIN 

.!w:a9 !bb¦9[ 59 /h¢L{!¢Lhb 
όŘƛǊƛƎŜŀƴǘ  Ł ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜũŜŎǝŦύ 

1¯re ann®e cr®ateur dôentreprise : 

Effectif de 0 ¨ 5 : 

Effectif de 6 ¨ 20  : 

Effectif de 21 ¨ 50 : 

Effectif au-del¨ de 50 : 

Sous-total 

ABONNEMENT Total des options 

Total 

160 ú 

Prix 

260 ú 

450 ú 

900 ú 

1500 ú 

Raison sociale de lôEntreprise 

Nom du dirigeant 

T®l®phone  (ligne directe) 

Mode de paiement 

Par ch¯que ¨ lôordre de CGPME AIN 

Signature 

/Dta9 59 [Ω!Lb 

о ǊǳŜ /ǊŝǾŜ-/ǆǳǊ 

лмллл .h¦wD 9b .w9{{9 

Téléphone : 04 74 22 20 20  

Fax : 04 74 24 80 19 

Email : info@cgpme01.org  

LA CGPME AU SERVICE DES PME... 

!ŘƘŞǊŜǊ Ł ƭŀ /Dta9 !ƛƴΣ ŎΩŜǎǘΣ ǇŀǊ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ şǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ǊƻƳǇǊŜ           

ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǾƻƛǊ 

ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞΣ ǎΩŜƴǘǊŀƛŘŜǊΣ ǎŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǎŜ 

ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ŝƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǎƻƛ ƳşƳŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŘŞŦŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

/Dta9Φ  

[ŀ ƭŞƎƛǝƳƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǝǾƛǘŞ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǘǊƻǳǇŜǎΦ  

¸ ƳƛƭƛǘŜǊΣ ŎΩŜǎǘ şǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴǎ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ōŞƴŞǾƻƭŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΦ 

32 ϵ Revue économique hebdomadaire locale (au lieu de 54 ϵ) 

44 ϵ Revue mensuelle de la CGPME (au lieu de 62.50 ϵ) 

Adresse  

Portable 

Fax 

Site Internet 

Cachet de l’entreprise 

Fonction 

Activit® 

Autres renseignements  

Activité    Ã /ƻƳƳŜǊŎŜ     Ã !Ǌǝǎŀƴŀǘ     Ã LƴŘǳǎǘǊƛŜ       Ã {ŜǊǾƛŎŜǎ    

Détail de l’activité ----------------------------------------------------------------- 

Nombre de salariés---------------    

Emplois TH : oui Ã bƻƳōǊŜ--------  

TNS :  Ã ƻǳƛ   Ã ƴƻƴ 

Inscrit au : registre du Commerce  Ã  ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ aŞǝŜǊǎ Ã  

Ville------------------------------------- 

Code APE/NAF -----------  

Forme juridique :  

Ã 9L    Ã 9¦w[   Ã {!w[   Ã {!   Ã {b/  Ã {!{  Ã !ǎǎƻŎ  Ã !ǳǘǊŜ-- 

N° de SIRET ---------------------------     

N° RCS / Ville  -----------------------Année de création ---------------- 

Date de naissance du dirigeant  -----------------------   

Capital--------------Chiffre d’affaires ----------------------- 

OPCA----------------------                     

GSC Ã  ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ---------------- 

Nous vous rappelons qu’en vertu des articles 34 à 38 de la loi 
« informatique et libertés », vous pouvez demander à ce que vos 
coordonnées ne figurent pas sur nos fichiers. Sans avis contraire de 
votre part, nous vous adresserons soit par courrier, soit par Internet 
et/ou fax des informations susceptibles d’intéresser votre entreprise. 

/ƻǝǎŀǝƻƴ ŘŞŘǳŎǝōƭŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ  ƘƻǊǎ Řǳ 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±! 

Autorise la CGPME à faire figurer Ƴƻƴ ŀŘǊŜǎǎŜΣ  

Ƴƻƴ ŀŎǝǾƛǘŞ Ŝǘ ƳŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ  

sur le site Internet dans ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ /Dta9    

* hǳƛ   * bƻƴ 

BULLETIN DôADH£SION duéééééééééééé auééééééééééé 
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Déjà Adhérent ? Parrainer des chefs d’entreprises amis 

qui ne sont pas encore adhérents mais qui ont un 

intérêt pour rejoindre la CGPME… vous permet de 

créer une solidarité entre des personnes exerçant une 

même fonction, un même métier : celui de chef d’en-

treprise.  

[Ŝ ǇŀǊǊŀƛƴŀƎŜ Υ [Ω!ŘƘŞǊŜƴǘ t!ww!Lb Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 

son filleul et doit garantir qu’il adopte bien les valeurs 

et l’esprit de la CGPME. Il l’accompagne dans sa décou-

verte du réseau CGPME, le présente lors des soirées 

anciens/nouveaux adhérents et l’aide à développer son 

réseau.  

Nom du dirigeant parrain 


